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(A suivre.)

Gratuité de l'enseignement

Dans un concile réuni à Paris, sous Louis le Pieux, les évêques édictent
que « le devoir de chaque évêque est d'entretenir des écoles, car il importe à

l'Eglise d'avoir des défenseurs éclairés. Les écolàtres (instituteurs) seront amenés

aux conciles provinciaux afin que les efforts de chacun puissent être contrôlés ».

De son côté, le pape Eugène II écrivait : « On doit s'efforcer d'établir des
professeurs capables d'enseigner les arts libéraux et le dogme catholique dans tous
les évêchés et dans toutes les paroisses. » Nous pourrions citer les décisions
d'innombrables conciles provinciaux, parlant dans le même sens, décidant l'ouverture

de nouvelles écoles où les étudiants seraient logés, nourris et instruits
gratuitement

L'abbaye de Salzbourg avait fait graver, à l'entrée de ses bâtiments, le

vers suivant, proclamant la gratuité de l'instruction qu'elle donnait : Discere
si cupias, gratis quod quaeris, in venis. « Si vous désirez étudier, vous recevrez
ici gratis ce que vous cherchez. »

C'est à cette époque (Xme siècle) que l'on commence à parler des « petites
écoles », ce qui prouve l'existence des écoles où l'on enseignait les hautes sciences.
En effet, lorsqu'avec le XIme siècle la réforme de Cluny se propagea dans les

monastères de la chrétienté et surtout lorsque l'action du pape Grégoire VII
eut rendu à l'Eglise son activité et sa pureté, l'instruction prit un nouvel essor
et un grand nombre d'écoles secondaires et supérieures ouvrirent leurs portes
à côté de celles des écoles primaires et cela grâce à l'initiative des moines et
des évêques.

Ce serait dépasser les bornes de cette notice de dresser la longue liste de

ces écoles dont les documents nous ont conservé l'histoire des XImeet XIIme siècles.

Mais, de l'étude de ces documents, il résulte que, sous l'impulsion de l'Eglise,
les écoles, non seulement primaires, mais supérieures, se multiplient partout,
qu'elles recevaient indistinctement les enfants des riches et les enfants des pauvres,
que la plupart de ces écoles avaient, dans leur programme d'étude, la grammaire,
la littérature classique, la rhétorique, l'histoire, les sciences et la musique, et
qu'enfin l'enseignement y était gratuit.

Aujourd'hui, nous avons aussi, nous dit-on, la gratuité de l'enseignement
au moins primaire. L'instruction ne coûte rien, c'est l'Etat qui paye ; oui, mais
où l'Etat prend-il de l'argent Dans notre poche par les impôts. Et qui paye
les impôts Les contribuables et surtout l'ouvrier. Car, enfin, le commerçant
peut rattraper ses impôts en élevant le prix de ses marchandises, le propriétaire
en élevant le prix de ses loyers, l'ouvrier ne peut reporter sur d'autres le montant
de ses impôts.
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